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Fig. 1. Lors des travaux en forêt, il suffit souvent de rassembler les rémanents – il n’est pas nécessaire
de les brûler.

Cette notice présente une nouvelle
appréciation portant sur le nettoiement
du parterre de coupe et le brûlage du
bois, des branches et de l’écorce non
commercialisables.

Le nettoiement des parterres de cou-
pe s’effectue pour diverses raisons tel-
les que la sécurité au travail, la création
d’un peuplement, l’apport de soins au
peuplement ou la protection forestiè-
re. Or une telle intervention ne devrait
être entreprise que lorsqu’elle est vrai-
ment nécessaire. Le maintien d’une
«propreté inconditionnelle» n’est plus
de mise aujourd’hui. Le nettoiement
du parterre de coupe est une opération
non seulement très coûteuse mais aus-
si contraire, sous divers aspects, à la
promotion de la biodiversité et aux
objectifs de la protection de l’environ-
nement. En outre, les nouvelles pres-
criptions sur la protection de l’air limi-
tent le brûlage des rémanents de coupe.

Qu’est-ce que le nettoiement
du parterre de coupe?

Après l’exécution d’une coupe, il reste
en forêt des parties d’arbres non valo-
risables telles que souches, billes de
pied atteintes de pourriture du tronc,
branches, cimes ou écorce. Pour des
raisons à la fois économiques et écolo-
giques, le service forestier laisse ces
résidus en forêt. La nature les décom-
pose et ils sont ainsi recyclés dans la
chaîne trophique.

Mais il est parfois nécessaire, après
une intervention sylvicole ou une ex-
ploitation forcée, d’amasser, d’évacuer,
de brûler ou de déchiqueter le bois non
commercialisable ou attaqué par des
champignons ou des insectes indésira-

bles. De tels résidus de bois sont des
rémanents; leur évacuation s’appelle
le nettoiement du parterre de cou-
pe.

Il est encore trop fréquent qu’un
nettoiement du parterre de coupe
soit réalisé par pure habitude ou en
vertu de l’esthétique parce que le bois
laissé au sol est parfois synonyme de
désordre et de gaspillage. Vouloir
transformer l’intégralité des réma-
nents en bois de feu est généralement
une opération beaucoup trop coû-
teuse, sans compter qu’elle prive ainsi
la forêt de bois mort, un élément
important au point de vue écologi-
que. Pour la santé de la forêt aussi, un
nettoiement n’est souvent pas néces-
saire, il est même parfois contre-pro-
ductif. D’où l’importance de renoncer
à nettoyer les parterres de coupe si
aucune raison valable ne s’impose.

Il n’est souvent pas nécessaire
de brûler les rémanents

Après l’exécution des coupes ordinai-
res, les rémanents ne devraient pas être
brûlés. Une telle mesure est inadéquate,
tant au point de vue écologique et
financier qu’en raison de la protection
de l’air. Si les branches dérangent lors
des travaux en forêt, il suffit de les
entasser. Elles offriront ainsi un abri à de
nombreux animaux comme les insectes,
oiseaux, petits mammifères, reptiles et
amphibies.

En outre, la plupart des insectes et des
champignons qui se développent dans
des branches mortes en favorisent la
décomposition sans pour autant mettre
en danger les arbres vivants.
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Aide-mémoire

* Des renseignements sur les mesures donnant droit à des indemnités ainsi qu’une liste des ravageurs
forestiers et des maladies potentiels figurent dans la Circulaire no 9, Dégâts aux forêts (composante
no 413) de la Direction fédérale des forêts (1997).

Fig. 2. Ecorce d’épicéa colonisée par de jeunes bostryches – ici le brûlage est une mesure utile qui est
tolérée en raison de la conservation des forêts.

Nettoiement des parterres de
coupe – le pour:

Sécurité au travail
Durant la récolte du bois et plus tard, lors de
la création et de l’entretien d’un jeune peu-
plement, la sécurité au travail doit être assu-
rée, tout comme l’accessibilité aux surfaces
de coupe.

Création d’un peuplement
Pour faciliter une plantation et/ou l’apport
de soins ultérieurs, il peut être utile de
rassembler les rémanents en tas ou en an-
dains.

Incendies de forêts, obstruction de cours
d’eau
Les grandes quantités de bois sec restées en
forêt peuvent augmenter le risque d’incen-
die de forêt ou obstruer le lit des ruisseaux.

Protection forestière*
Le risque de pullulation ou de maladie peut
être atténué si l’on évacue, écorce ou déchi-
quette assez tôt les parties de bois atta-
quées par des ravageurs ou atteintes de
maladies.

Des mesures préventives par contre ne
sont indiquées que dans des cas exception-
nels, par exemple si les populations de bos-
tryches exercent un fort impact.

Utilisation de bois de feu
Une fois déchiquetés ou mis en fagots, les
rémanents peuvent être une source utile
d’énergies renouvelables.

Autres utilisations de la forêt
Lorsque la forêt est destinée à d’autres utili-
sations, par exemple la détente ou le pacage,
la présence de rémanents peut gêner.

Brûlage des rémanents – le pour:

Protection forestière*
Après des exploitations forcées, les réma-
nents de coupe et autres débris végétaux
sont souvent attaqués par des ravageurs
forestiers ou atteints de maladies. Comme
les produits phytosanitaires ne peuvent être
utilisés en forêt, un brûlage ponctuel est
souvent la seule méthode de lutte efficace.

Exploitation
Si de grandes quantités de rémanents ren-
dent très difficiles les exploitations en forêt
ou entravent les pâturages ou les terres
cultivées du voisinage, ces rémanents peu-
vent alors être brûlés dès qu’ils sont secs.

Le brûlage en tant que mesure
de protection forestière

La modification de l’Ordonnance fédérale
sur la protection de l’air (Opair 1997)
limite les incinérations de rémanents en
forêt. Elle n’autorise ce genre d’élimina-
tion que pour les résidus de bois à l’état
sec. Par contre, si des mesures s’imposent
pour lutter contre des ravageurs ou des
maladies, les branches et l’écorce atta-
quées peuvent être brûlées à l’état vert.
Mais cette exception n’est valable que
pour les parties d’arbres réellement at-
teintes. Il faut aussi que l’organisme nui-
sible soit à un stade de développement
qui laisse présager un risque de pullula-
tion. Il s’agit le plus souvent de pontes de
bostryches au stade de jeune adulte colo-
nisant des résineux.

Dans les forêts récréatives et à proximité
des habitations, la fumée provoquée par
ces feux peut être incommodante. Dans
de tels cas, on examinera le mode d’élimi-
nation adéquat: évacuation – le transport
coûte cher – ou déchiquetage et compos-
tage des branches et de l’écorce atteintes.
STETTLER et GRÜNENFELDER (1996) donnent
des informations complémentaires sur l’in-
cinération des rémanents.

Divers règlements cantonaux et
communaux sont encore plus restric-
tifs puisqu’ils interdisent tout brûlage de
rémanents en forêt. Il est recommandé
aux propriétaires de se renseigner auprès
du service forestier.

Comment décider?

Les nettoiements de parterre de coupe ne
sont à entreprendre que si les buts sylvico-
les ne peuvent être atteints sans cette
intervention ou en présence de risques ou
de dangers notables. Le bois contribue à
fertiliser le sol et il enrichit l’écosystème
forestier, on ne saurait donc le considérer
comme un déchet.

Il n’est pas possible de détailler ici les
recommandations s’appliquant à chaque
cas particulier. Les critères valables dans
une forêt récréative ne sont pas les mê-
mes dans une forêt protectrice; la trans-
formation d’un ancien peuplement d’épi-
céa sur le Plateau n’est pas comparable à
l’évolution d’une forêt jardinée en monta-
gne. En général, les nettoiements de par-
terres de coupe s’imposent beaucoup
moins souvent après une éclaircie qu’après
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Nettoiement du parterre de
coupe – le contre:

Biotope
Au cours de leur décomposition, les résidus
de bois laissés au sol offrent un biotope à de
nombreuses espèces d’animaux et de plan-
tes. Les parterres de coupe qui ne sont pas
intégralement nettoyés favorisent la biodi-
versité en forêt.

Chaîne trophique
Les substances nutritives de l’arbre se trou-
vent surtout dans l’écorce ainsi que dans les
aiguilles ou les feuilles. Si ces débris végétaux
se décomposent en étant disséminés dans le
peuplement, les substances nutritives res-
tent bien réparties dans la chaîne trophique.

Régénération naturelle
En forêt de montagne, les branches au sol
protègent les plantules contre le dessèche-
ment, le gel et les morsures du gibier. En
outre, les parties de bois plus épaisses cons-
tituent, au cours de leur décomposition, un
substrat de régénération naturelle.

Compactage du sol
Les machines utilisées pour les dégagements
de surface compactent le sol forestier, ce qui
freine la croissance racinaire des jeunes ar-
bres.

Cherté des coûts
Le nettoyage des parterres de coupe est très
onéreux et il n’est souvent pas conforme au
principe des soins minimaux pour la forêt.

Brûlage des rémanents – le
contre:

Protection de l’air
Le brûlage de résidus de bois vert en forêt
provoque des immissions considérables, ce
qui est interdit aux termes de l’ordonnance
fédérale sur la protection de l’air (1997).

Après une coupe ordinaire, les rémanents
destinés à être brûlés seront préalablement
séchés.

Destruction des biotopes
Le bois mort et les tas de branches abritent
de multiples organismes vivants.

Dégâts au peuplement
En cas d’inattention, le feu peut endomma-
ger des arbres se trouvant à proximité.

Danger d’incendie de forêt
Dans les milieux secs et pendant de longues
périodes de sécheresse, on renoncera à brû-
ler les rémanents à cause du danger d’incen-
die. Si le brûlage s’impose,

quelques conseils

• Renoncer à allumer un feu en cas d’inversion
thermique, par temps humide, par vent fort
ou par danger d’incendie!

• Utiliser du bois sec pour allumer le feu.
• Respecter l’interdiction d’activer le feu avec

de l’essence, des huiles usées ou des pneus
de voiture.

• Maintenir un feu dégageant une chaleur la
plus grande possible afin d’accélérer la com-
bustion.

• Laisser sécher les résidus de bois non atta-
qués avant de les rassembler pour les brûler.

• Eviter de laisser couver le feu sous les tas de
branches car ce genre de combustion sans
flamme provoque de fortes fumées beau-
coup plus polluantes.

• Veiller à ne pas utiliser le feu pour éliminer
toutes sortes de déchets.

• Placer le feu à une distance suffisante des
arbres environnants.

• Renoncer à faire un feu sur une pente raide
afin d’éviter le glissement de matières en-
flammées.

• Renoncer à tout jamais à brûler des tas de
branches déjà colonisées par divers organis-
mes car tout un biotope et ses habitants
disparaissent dans ce feu.Fig. 3. Le brûlage des rémanents verts est néfaste à l’homme et à l‘environnement. Ce moyen

d’élimination est interdit!

un rajeunissement de surface car, dans le
premier cas, les branches sont souvent
déjà décomposées lors de l’intervention
suivante.

L’aide-mémoire présenté dans cette
notice est un outil de décision pour des
cas individuels. En tout état de cause, le
principe reste le même, qu’il s’agisse de
nettoiement ou de brûlage: le moins
possible et pas plus qu’il n’en faut. Il va
de soi que les dispositions légales sont à
respecter.

Pour des raisons de protection fores-
tière, des interventions s’imposent gé-
néralement après des exploitations forcées
ou lorsque des grumes fraîches de rési-
neux en écorce sont laissées dans le peu-
plement. Dans tous les autres cas, il est
généralement possible de laisser les ré-
manents se décomposer naturellement.
Rassembler les rémanents à titre préven-
tif, les évacuer ou les détruire ne se justifie
qu’en cas de risque marqué d’une propa-
gation d’insectes ou de champignons qui
mettraient en péril des arbres vivants.
Dans de telles conditions, il est même
indiqué de reporter à un moment plus
favorable une coupe ordinaire ou des
soins aux jeunes peuplements.
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Rassembler les rémanents en tas ou en
andains facilite l’exécution des travaux
culturaux ultérieurs certes, mais cela n’aide
généralement pas à lutter contre les rava-
geurs et les maladies. Rassemblés au même
endroit, les rémanents d’éclaircie sèchent
plus lentement que s’ils sont disséminés et
ils produisent le même effet sur les bostry-
ches que les tas de bois-pièges. Ce n’est
qu’en haute altitude qu’un assemblage
de branches fraîches de résineux peut
aider à endiguer le noir dû à Herpotrichia,
une maladie fongique qui se développe
sous la neige et infecte les jeunes arbres.

Il est important aussi de connaître les
expériences des forestiers de terrain ainsi
que les particularités locales des peuple-
ments forestiers: Combien de temps fau-
dra-t-il aux branches pour se décompo-
ser? Quand est-ce que le peuplement doit

être à nouveau accessible? La présence de
rémanents augmente-t-elle le danger
d’incendie de forêt? Quel est l’impact des
bostryches au moment présent? Les sou-
ris risquent-elles d’envahir les tas de bran-
ches et d’endommager les plantations de
feuillus du voisinage?
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